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Voies et délais de recours

Les décisions de dispense peuvent faire l’objet d’un recours gracieux formé dans un délai de deux mois à
compter de leur notification ou de leur mise en ligne sur internet.

Les décisions dispensant d’évaluation environnementale ne constituent pas une décision faisant grief mais un
acte préparatoire ; elles ne peuvent faire l’objet d’un recours contentieux. Comme tout acte préparatoire, elles sont
susceptibles d’être contestées à l’occasion d’un recours dirigé contre la décision approuvant le projet.

Les décisions soumettant à évaluation environnementale peuvent faire l’objet d’un recours gracieux dans les
mêmes conditions. Elles peuvent faire l’objet d’un recours contentieux qui doit être formé dans un délai de
deux mois à compter de la notification ou de la publication de la décision, ou dans un délai de deux mois à
compter du rejet du recours gracieux.

Où adresser votre recours ?

Recours gracieux :
Madame la Présidente de la Mission régionale d’autorité environnementale de Bourgogne-Franche-Comté
Conseil général de l’environnement et du développement durable
57 rue de Mulhouse
21033 DIJON Cedex

Recours contentieux :
Monsieur le Président du tribunal administratif de Dijon
22 rue d’Assas
21000 DIJON

ou par l'application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr
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1 Initiative A & D 

1 Introduction 
 
 
 
L'article L.2224.10 du Code Général des Collectivités Territoriales indique que : 
 

"Les communes ou leurs établissements publics de coopération délimitent, après enquête 

publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de 

l'environnement :  

1° Les zones d'assainissement collectif où elles sont tenues d'assurer la collecte des eaux 

usées domestiques et le stockage, l'épuration et le rejet ou la réutilisation de l'ensemble des 

eaux collectées ;  

2° Les zones relevant de l'assainissement non collectif où elles sont tenues d'assurer le 

contrôle de ces installations et, si elles le décident, le traitement des matières de vidange et, à 

la demande des propriétaires, l'entretien et les travaux de réalisation et de réhabilitation des 

installations d'assainissement non collectif ;  

3° Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et 

pour assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement ;  

4° Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le 

stockage éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de 

ruissellement lorsque la pollution qu'elles apportent au milieu aquatique risque de nuire 

gravement à l'efficacité des dispositifs d'assainissement." 

 
 
L'enquête publique a pour objet d'informer le public et de recueillir ses appréciations, suggestions et 
contre-propositions afin de permettre à l'autorité compétente de disposer de tous les éléments 
nécessaires à ses décisions.  
 
La Communauté de Communes de la Vanne et du Pays d'Othe (CCVPO) assure la compétence 
zonage d'assainissement sur la plupart de ses communes, dont Coulours. Le zonage 
d'assainissement est donc validé par arrêté communautaire, après prise en compte de l'enquête 
publique. 
 
L'objet de la présente note est d'expliquer les choix de la communauté de communes ayant abouti au 
zonage proposé à l'enquête publique. Elle s'appuie sur les plans des réseaux fournis par la commune, 
les données du Service Publique d'Assainissement Non Collectif et sur l'étude de schéma directeur de 
l'assainissement de 2005.  
 
La révision du zonage d'assainissement s'inscrit en parallèle à l'élaboration du Plan Local 
d'Urbanisme intercommunal (PLUi), elle aussi portée par la Communauté de Communes de la Vanne 
et du Pays d'Othe. Le but est de mettre en cohérence les deux documents et de modifier 
éventuellement le zonage de 2005 qui avait classé le village de Coulours en assainissement collectif. 
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2 Initiative A & D 

2 Méthode 
 
 
Le présent dossier a été élaboré suivant le protocole ci-dessous : 
 
 

 

Analyse de données. 

Zonage de l'assainissement. 

Enquête publique. 

Scénarii d’assainissement. 

Choix d’un scénario. 

Demande d'avis cas par cas 
autorité environnementale 
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3 Initiative A & D 

3 Présentation générale de la commune 
 
 

3.1. Présentation de l'aire d'étude : 
 

3.1.1- Description de la commune : 
 
La Communauté de Communes de la Vanne et du pays d’Othe est caractérisée par une topographie 
douce, des reliefs modérés aux ondulations limitées.  Coulours se trouve à flanc de colline, avec une 
pente régulière descendant vers le Sud-Est, entre 210 et 225 m d'altitude. Une ligne de crête est 
présente en limite Nord-Ouest du village, et un petit vallon sépare les maisons de l'ancienne 
commanderie des templiers. Le point bas du territoire communal se situe à 163 m d'altitude, au Nord-
Ouest, dans le fond d'un petit vallon qui abrite un ruisseau temporaire. Les collines alentours montent 
jusqu'à 250-260 m d'altitude. 
 
Le territoire communal abrite aussi trois hameaux (Villefroide, Villesabot et Beauchêne) et deux écarts 
(les Rosiers et les Champs Cléris). 
 
L'essentiel de la commune est cultivé, avec présence de bosquets isolés répartis sur l'ensemble du 
territoire, principalement dans les fonds de vallons et les secteurs en pente, mais pas uniquement. 
Quelques vergers et des prairies sont présents près des habitations. Ils concernent des surfaces 
limitées. 
 
Un petit bosquet, en limite Sud-Est du territoire communal, est concerné par la ZNIEFF de type 2 de la 
Forêt d'Othe et l'on note aussi la présence de mares, essentiellement près des bâtiments. 
 

Position de Coulours au niveau départemental (carte IGN au 1/250 000°) 
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3 Initiative A & D 

3.1.2- Description des zones urbaines : 
 
Coulours est essentiellement un village rue, avec des maisons qui s'enchaînent de part et d'autre de 
la route départementale n°141. Le village se développe aussi au Nord-Ouest de la départementale, 
avec deux rues plus petites, la rue de la Poterne et la rue de l'Eglise. C'est à ce niveau que se situent 
l'église, la mairie et la salle des fêtes.  
Sur la Grande Rue (RD 141), les logements sont essentiellement constitués par des maisons en 
bandes, avec présences de quelques anciennes fermes à plan carré avec cours intérieure close. 
Sur la rue de la Poterne et la rue de l'Eglise, les logements sont plus espacés, en général entourés 
par un jardin. 
 
Villefroide s'étire le long de la route de Rajeuse (RD 76). Il s'agit d'anciennes fermes, avec présence 
de quelques logements plus récents. 
 
Villesabot et Beauchêne se composent d'un rassemblement de quelques fermes, en partie 
réhabilitées en logements. 
 
 
 

3.2. Présentation du milieu physique : 

 3.2.1- Conditions climatiques : 
 
Les données climatiques sont obtenues auprès de Météo France. La station de référence est celle de 
Flacy, au centre de la CCVPO, pour les températures et les précipitations. Pour l’ensoleillement, la 
station la plus proche est celle de Troyes-Barberey, située à 39 km à l’Est de la CCVPO. 
Les tableaux présentés correspondent aux données enregistrées de 1981 à 2010 sur ces deux 
stations. 
 
La zone d’étude est soumise à un climat océanique à influence continentale. L’hiver est relativement 
rigoureux, les intersaisons très variables, et l’été assez chaud.  
 
Les précipitations sont relativement bien réparties sur l’année, avec des valeurs un peu plus élevées 
au printemps et à l’automne. 
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3 Initiative A & D 

 3.2.2- La géologie : 
(Données issues des cartes géologiques du BRGM) 

 
L’Yonne se partage entre deux ensembles géologiques : le bassin parisien, sédimentaire, et le massif 
du Morvan, cristallin. La Communauté de Communes de la Vanne et du Pays d’Othe appartient 
globalement au bassin parisien. 
 
Coulours appartient à la partie sud de la CCVPO ou les formations géologiques sont plus variées. On 
y rencontre des sables, grès et quartzites du Cuisien (e4), des plaquages de limons lœssiques (LP), 
des formations d’épandage d’apports lointains de matériaux tertiaires (H). Les versants des vallées 
secondaires font apparaitre des formations de résidus et colluvions alimentées par des formations de 
galets à silex (Rs et CRs) ainsi que de la craie blanche à silex du Turonien-Coniacien (C3). 
 
L’ensemble des formations de craie à silex ont été exploitées en de multiples endroits du territoire 
sous forme de petites carrières à ciel ouvert : plusieurs dizaines sont recensées et localisées par le 
BRGM. Ces exploitations ne sont plus en activités. 
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